
payer les frais, si elles sontdêboutés, de pour
suivre les Syndics ou deux ou plus d'entr'enx
iommnés pour surveiller aux réparations du dit
chemin, devant la Cour da Bane du Roi pour
le district de Montréal, (lui est par le présent
ântorisée et requise d'entendre et déteriiner
telle poursuite d'une manière sonmaire sans
attendre le cours du rôle, et trouvant qPe le dit
chemin ou aucuie partie d'iceui n'est pas eii
hou état; les dits Syndics pourront etre et seront
obligés de le faire raccmonoder et réparer d une
manière convenable (-ns le tentis lim;;ité par la
dite Cour, qui adjugera tous les frais de 'ac
tioni vil faveu r dU111 poursuivant ou ds poursu
vans contre tels Syndies qui les payeront de leurg
propres denîiers. Pourvci loujours, qu'ai teis
du comnmencemnent de telle poursuite, il y ait
dles fonds prélevés. en vertu de cet Acte qui ne
soient point déboursés et sullisants pour telle
réparation, mais si d'après la procédure, telle
poursuite est trouvée être véxatoire et salis fon-
demuent, le poursuivant ou les poursuivans seront
sujets à triple dépens.

XXVI. Et qu'il soit de plus statué par l'ad-
torité susdite, gle tous les péages et taux, pé-
lialités et cotuficationîs imposés palr cet Acte,
seront argent courant de cette Provinice, et (où
il n'est pas l ci-dessus autrement o-douînn,) ils
seront puéleés par saisie et vente des biens,
meubles et ellèts des contrevenants par ordire
sous les seingrs et sceaux de deux Juges de
Paix ou plus pour le District de Montréal, sur
preuve fiaite devant eux lu défaut par le Ser-
ment d'uli ou plusieurs téinoins digues de foi,
autres que le poursuivant ; et la personne oU0
les personnes autorisées par tel crdre à saisir
tels biens, meubles et eifets, est et sont par le
présenît autorisées òles vendre en teînanut compte
du surplus s'il y en a, à la demande du pro-
priétaire de tels bienîs, ineubles et effets, après
que tels péages, taux, pénalités et conifisca-
tions, avec les frais raisonnables de poursuite
et de saisie et ventes aurontété déduits et payés;

XXVII. Et qu'il soit de plus statué par l'au.
torité susdite, que si quelque persoium e ou per-
sonnes se croient lésées par quelque ordre ou
autre procédé des dits Juges de Paix, il leur
sera loisible d'en appeller aux Jnges de PaiX
dans leurs Sessions Générales de Quartier de la
Paix, pour le district, payant préalablement
ou donnant sûreté pour le montant de l'ordre ou
jugement contre lequel il y aura plainte, si
c'est <le nature pécuiniaire, lesquels sont par le
présent autorisés d'entendre et déterminer fi-
inlement la matière en litige.

XXVIII. Et qu'il soit de plus statué par
l'autorité susdite, que toutes personnes con-
trevenaut à cet Acte, pourront être poursuivies
par les Syndics au nom de leur Trésorier et


